
Recueil des Actes Administratifs – Préfecture Puy-de-Dôme

Normal n° 32 édité le 26 juin 2015.

63 – Agence Régionale de Santé

-Arrêté n° DOH-2015-75 du 10 juin 2015 fixant le montant des ressources d’assurance
maladie dû au Centre Hospitalier d’Issoire au titre de l’activité déclarée au mois d’avril
2015 ;
-Arrêté 2015-214 du 21 mai 2015 attribuant des crédits FIR au titre de l’année 2015 au
pôle santé République ;
-Arrêté 2015-210 du 21 mai 2015 attribuant des crédits FIR au titre de l’année 2015 à la
clinique de la Plaine ;
-Arrêté 2015-209 du 21 mai 2015 attribuant des crédits FIR au titre de l’année 2015 à la
clinique de la Châtaigneraie ;
-Arrêté 2015-208 du 21 mai 2015 attribuant des crédits FIR au titre de l’année 2015 au CH
de Riom ;
-Arrêté 2015-207 du 21 mai 2015 attribuant des crédits FIR au titre de l’année 2015 au
CHU ;
-Arrêté  2015-215  du  18  mai  2015  fixant  la  composition  nominative  du  conseil  de
surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand ;

63 – Direction Départementale de la Cohésion Sociale

-Arrêté préfectoral n° 15-00482 du 17 juin 2015 portant composition de la Commission de
Médiation du Puy-de-Dôme ;

63 – Direction Départementale de la Protection des Populations

-Arrêté temporaire du 23 juin 2015 réglementant la circulation sur l’autoroute A711  lors
des travaux d’entretien d’ouvrages d’art (qui supporte la RD2) du 29 juin au 30 juillet 2015
et du 7 septembre au 2 octobre 2015 ;
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63 – Direction Départementale des Territoires

-Arrêté préfectoral n° 15-00561 du 25 juin 2015 portant autorisation au titre de l’article
L,214-3 du code de l’environnement concernant l’étang de Roudeix  commune de Cros ;

-Arrêté préfectoral n° 15-00560 du 25 juin 2015 portant autorisation au titre de l’article
L,214-3 du code de l’environnement concernant le plan d’eau « chez Lample » commune
de Saint Sulpice ;

-Arrêté préfectoral n° DT-15-700 du 17 juin 2015 portant modification de la commission
locale de l’eau (CLE) du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Loire en
Rhône-Alpes ;

-Arrêté  préfectoral  n°  2015-1-0578  du  17  juin  2015   modifiant  la  composition  de  la
Commission Locale de l’eau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) CHER AMONT ;

-Arrêté préfectoral n° 15-00492 du 15 juin 2015 portant règlement particulier de la police
de la navigation sur le plan d’eau d’Aubusson d’Auvergne ;

-Arrêté  DDT63/SEA-BGAE/2015-01  du  15  juin  2015  fixant  la  période  d’interdiction  de
broyage et de fauchage des parcelles en jachère du département du Puy de Dôme ;

63 – Direction Interdépartementale des Routes Massif Central

-Arrêté  temporaire  n°  2015-N-022  du  24  juin  2015  réglementant  temporairement  la
circulation sur l’autoroute A75 dans le département du Puy de Dôme ;

63 – Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

-Arrêté préfectoral n° 2015/88/DREAL du 17 juin 2015 portant dérogation au débit réservé
des aménagements de Besserve – Les Fades et de Queuille, sur la rivière de la Sioule,
pour la période du 14 septembre 2015 au 05 octobre 2015 ;
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63 – D  irection Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi

-Arrêté n° 2015/Direccte/10 portant délégation de signature au titre des pouvoirs propres
du Direccte en matière de législation du travail et de l’emploi en date du 24 juin 2015 ;

-Arrêté 2015/Direccte/09 portant modification de l’arrêté 2014/Direccte/32 du 15/12/2014,
relatif à la localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection de
la région Auvergne, nomination des responsables d’unité de contrôle, affectation des agents
de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims ;

-Retrait du récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le numéro SAP 753944958 au nom de l’entreprise PAQUET BENOIT dont le siège
social est situé Ternant – 25, route de Sarcouy – 63870 ORCINES ;

-Modification  du  récépissé  de  déclaration  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
enregistré  sous  le  numéro  SAP  811321132  au  nom  de  la  SARL  SANDORA (nom
commercial : SENIOR COMPAGNIE) dont le siège social est situé 56, avenue Julien –
63000 CLERMONT-FERRAND ;

-Arrêté portant  agrément d’un organisme de services à la personne enregistré sous le
numéro  SAP 811321132 au  nom de  la  SARL SANDORA (nom commercial :  SENIOR
COMPAGNIE)  dont  le  siège  social  est  situé  56,  avenue Julien  –  63000 CLERMONT-
FERRAND ;

63 – Direction Régionale des Finances Publiques

-Délégation de signature n° DS DAJ 2015 – 24 du 17 juin 2015 en matière de contentieux
et de gracieux fiscal du Centre des Impôts fonciers de Clermont-Ferrand ; 

63 – PREFECTURE

Direction des Collectivités Territoriales de l’Environnement

-Arrêté  n°  15-00559  du  25  juin  2015  portant  modification  de  la  composition  de  la
Commission Locale de l’Eeau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) de la Sioule ;
-Arrêté n° 15-00527 du 23 juin 2015 constatant le nombre total de sièges de l’organe
délibérant de la communauté de communes de la Montagne Thiernoise ainsi que celui
attribué à chaque commune membre, suite aux élections muncipales partielles organisées
pour compléter le conseil municipal de la commune de Palladuc ;
-Arrêté n° 15-00522 du 19 juin 2015 portant modification du siège de la communauté de
communes du pays de Menat ;
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